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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un système de supervision du calibrage d’une chaîne
d’acquisition de pression dans un cylindre d’un moteur
à combustion interne tel qu’un moteur Diesel pour véhi-
cule automobile et un système mettant en oeuvre un tel
procédé.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
procédé et un système de supervision du type susmen-
tionné, appliqué à un moteur à combustion interne tel
qu’un moteur Diesel associé à des moyens d’acquisition
du point de fonctionnement de celui-ci et à des moyens
de calibrage de la chaîne d’acquisition de pression dans
le cylindre.
[0003] De manière classique, le contrôle du fonction-
nement d’un moteur à combustion interne tel qu’un mo-
teur Diesel peut être optimisé grâce à la connaissance
de la pression dans ses cylindres. Il est ainsi possible de
citer comme exemple le contrôle de l’injection de carbu-
rant dans un cylindre, afin d’optimiser le bruit de com-
bustion du moteur.
[0004] A cet effet, le moteur est associé à des chaînes
d’acquisition de pression dans les cylindres qui délivrent
la pression dans ceux-ci à une unité de traitement d’in-
formations mettant en oeuvre le contrôle du fonctionne-
ment du moteur, ou unité ECU.
[0005] Toutefois, une chaîne d’acquisition de pression
dans un cylindre présente des caractéristiques sujettes
à variation à mesure qu’elle vieillit et/ou la chaîne d’ac-
quisition peut être initialement calibrée sur des valeurs
calculées pour un ensemble de chaînes d’acquisition et
donc non spécifiquement dédiées à cette chaîne d’ac-
quisition en particulier.
[0006] Si la chaîne d’acquisition n’est pas calibrée de
manière satisfaisante, elle renvoie alors des résultats im-
précis, voire dans certains cas, erronés.
[0007] Afin de s’assurer de la pertinence des résultats
délivrés par la chaîne d’acquisition et en conséquence
de la pertinence du contrôle du fonctionnement du mo-
teur utilisant de tels résultats, le moteur est associé à
des moyens de calibrage de celle-ci. Ces moyens de
calibrage calibrent la chaîne d’acquisition de manière
automatique et régulière, de sorte que celle-ci est cali-
brée en prenant en compte la variation de ses caracté-
ristiques tout au long de la vie du véhicule.
[0008] On connaît ainsi de US 4744244 une méthode
de compensation de la dérive d’une chaine d’acquisition
de la pression cylindre qui, lorsqu’un cylindre est inactif
(pas de combustion) estime l’écart entre la pression ac-
quise et une pression théorique, et répète l’opération sur
un certain nombre de tours moteur pour obtenir une va-
leur moyennée. On connait de plus du brevet EP1548418
un système de calibrage d’une chaîne d’acquisition de
la pression dans un cylindre comprenant des moyens de
recueil du signal délivré par le capteur de pression cylin-
dre; une unité de traitement d’informations adaptée pour
déterminer les valeurs des paramètres de conditionne-

ment en fonction d’un modèle thermodynamique polytro-
pique de l’évolution de la pression dans le cylindre, d’une
pression de référence de la phase de compression pure
du cycle du cylindre et du signal délivré par le capteur
de pression recueilli par les moyens de recueil ; et des
moyens de modification des valeurs des paramètres de
conditionnement dans la chaîne d’acquisition en fonction
des valeurs des paramètres de conditionnement déter-
minées par l’unité de traitement d’informations.
[0009] On connaît déjà dans l’état de la technique des
systèmes de supervision du calibrage d’une chaîne d’ac-
quisition de pression dans un cylindre d’un moteur à com-
bustion interne tel qu’un moteur Diesel, qui activent les
moyens de calibrage de manière périodique, par exem-
ple tous les X jours, ou de manière régulière, par exemple
tous les Y kilomètres parcourus par le véhicule.
[0010] Toutefois, l’activation des moyens de calibrage
peut être intempestive dans le sens où ceux-ci sont gé-
néralement mis en oeuvre par l’unité ECU, par ailleurs
en charge d’une partie, voire de l’ensemble, du contrôle
du fonctionnement du moteur.
[0011] Ainsi, l’activation des moyens de calibrage peut
être effectuée à un moment où l’unité ECU est déjà en
charge de nombreuses tâches de manière simultanée.
Dans ce cas, les ressources disponibles de l’unité ECU
peuvent être insuffisantes pour l’exécution satisfaisante
du calibrage. En outre, les moyens de calibrage de la
chaîne d’acquisition de pression peuvent consommer
des ressources de l’unité ECU nécessaires à des tâches
d’intérêt plus prioritaire, comme par exemple le contrôle
du fonctionnement d’un système de direction ou de frei-
nage du véhicule.
[0012] Par ailleurs, en activant les moyens de calibra-
ge de manière indépendante des caractéristiques de
fonctionnement du moteur, comme par exemple son ré-
gime ou sa charge, les résultats renvoyés par les moyens
de calibrage sont non optimaux.
[0013] En effet des études antérieures menées par la
Demanderesse montrent qu’il existe des points de fonc-
tionnement du moteur, et notamment des valeurs du ré-
gime du moteur, pour lesquels le calibrage s’exécute de
manière optimisée.
[0014] Le but de la présente invention est de résoudre
les problèmes susmentionnés en proposant un procédé
de supervision du calibrage d’une chaîne d’acquisition
de pression dans un cylindre d’un moteur à combustion
interne tel qu’un moteur Diesel de véhicule automobile,
qui active des moyens de calibrage de cette chaîne d’ac-
quisition pour des caractéristiques prédéterminées de
fonctionnement du moteur, favorables à l’exécution du
calibrage.
[0015] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de supervision du calibrage d’une chaîne d’acquisition
de pression dans un cylindre d’un moteur à combustion
interne tel qu’un moteur Diesel pour véhicule automobile,
ce moteur étant associé à des moyens d’acquisition du
point de fonctionnement de celui-ci, et à des moyens de
calibrage de la chaîne d’acquisition de pression dans le
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cylindre, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes con-
sistant à :

- scruter l’occurrence de la validation d’une condition
prédéterminée de déclenchement du calibrage de la
chaîne d’acquisition de pression dans le cylindre ;

- à la suite de la validation de cette condition de dé-
clenchement, scruter l’occurrence de la stationnarité
du point de fonctionnement du moteur autour d’un
point prédéterminé de fonctionnement pour lequel
le régime moteur est à une valeur prédéterminée;

- à la suite de l’occurrence d’une telle stationnarité du
point de fonctionnement du moteur, activer les
moyens de calibrage ; e

- si le point de fonctionnement du moteur reste sta-
tionnaire pendant au moins un nombre prédéterminé
minimal de cycles moteur nécessaire à la bonne exé-
cution du calibrage mis en oeuvre par les moyens
de calibrage, valider les résultats renvoyés par ces
derniers.

[0016] Selon d’autres caractéristiques :

- la condition de déclenchement du calibrage est une
condition prédéterminée de périodicité ;

- l’étape de scrutation de l’occurrence de la station-
narité du point de fonctionnement du moteur consis-
te à scruter une telle occurrence pendant, au maxi-
mum, une durée prédéterminée de scrutation, et si
une telle occurrence ne se produit pas pendant cette
durée de scrutation, le procédé consiste à déclen-
cher l’étape de scrutation de l’occurrence de la va-
lidation de la condition de déclenchement du
calibrage ;

- l’occurrence de la stationnarité du point de fonction-
nement du moteur autour du point de fonctionne-
ment prédéterminé de calibrage est validée lorsque
le point de fonctionnement du moteur est sensible-
ment égal à ce dernier pendant une durée prédéter-
minée de stationnarité ;

- si le point de fonctionnement du moteur ne reste pas
stationnaire lorsque les moyens de calibrage sont
activés, le procédé consiste à désactiver ces der-
niers et à déclencher l’étape de scrutation de l’oc-
currence de la validation de la condition de déclen-
chement du calibrage ;

- le calibrage mis en oeuvre par les moyens de cali-
brage s’exécute pendant un nombre variable de cy-
cles moteur, et en ce qu’il consiste à attribuer à l’exé-
cution du calibrage, un nombre maximal de cycles
moteur correspondant à une précision souhaitée des
résultats renvoyés par le calibrage.

- le moteur est un moteur Diesel.

[0017] L’invention a également pour objet un système
de supervision mettant en oeuvre le procédé susmen-
tionné, le système comprenant des moyens de généra-
tion d’un premier signal d’horloge ATC_Clock en forme

de créneau, pour activer l’étape de scrutation de la sta-
tionnarité du point de fonctionnement du moteur sur un
front montant de ce premier signal, et désactiver cette
étape de scrutation sur un front descendant de ce premier
signal, des moyens de génération d’un second signal
d’horloge ATC_Calc_Trig en créneau et de verrouillage
en phase du second signal d’horloge ATC_Calc_Trig sur
le premier signal d’horloge ATC_Clock lors de l’occur-
rence de la stationnarité du point de fonctionnement, un
front montant du second signal d’horloge coïncidant avec
l’activation des moyens de calibrage, et la durée de cré-
neau du second signal définissant une durée prédéter-
minée maximale attribuée à l’exécution du calibrage mis
en oeuvre par les moyens de calibrage.
[0018] Selon d’autres caractéristiques, le moteur est
un moteur Diesel.
[0019] Un avantage supplémentaire du procédé selon
l’invention est la gestion de la surcharge de calculs in-
duite par l’exécution du calibrage au niveau d’unité ECU
en charge du contrôle du fonctionnement du moteur.
[0020] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description qui va suivre, donnée unique-
ment à titre d’exemple, et faite en relation avec les des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un cylindre de
moteur Diesel associé à une chaîne d’acquisition de
pression dans celui-ci, et à des moyens de calibrage
de la chaîne d’acquisition, le moteur étant par ailleurs
associé à un système de supervision mettant en
oeuvre le procédé selon l’invention ;

- la figure 2 est un organigramme des étapes du pro-
cédé selon l’invention,

- la figure 3 est un chronogramme décrivant l’agence-
ment temporel des étapes du procédé selon
l’invention ; et

- la figure 4 est une vue de détail du système de su-
pervision de la figure 1.

[0021] Sur la figure 1, il est représenté, sous la réfé-
rence générale 10, un cylindre de moteur Diesel de vé-
hicule automobile.
[0022] Le cylindre 10 est équipé d’un injecteur 12 de
carburant dans celui-ci, monté dans une culasse 14 du
cylindre 10. Le cylindre 10 comprend par ailleurs une
voie 16 d’admission en mélange air-gaz d’échappement
ainsi qu’une voie 18 d’échappement des gaz brûlés.
[0023] Le volume intérieur du cylindre 10, délimité par
la culasse 14 et un piston 20 raccordé à une bielle 22,
définit une chambre de combustion 24 de volume varia-
ble en fonction de l’angle vilebrequin du cylindre 10.
[0024] Le cylindre 10 est associé à une chaîne d’ac-
quisition 26 de pression dans celui-ci, qui acquiert la pres-
sion dans la chambre de combustion 24, par exemple
pour des besoins de contrôle et/ou de diagnostic du fonc-
tionnement du moteur.
[0025] Un exemple de chaîne d’acquisition de pression
dans le cylindre comprend un capteur 28 de pression
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délivrant un signal U représentatif de la pression dans la
chambre de combustion 24 et des moyens 30 de condi-
tionnement de ce signal pour délivrer une mesure Pmes
de la pression dans la chambre de combustion 24.
[0026] Le capteur 28, c’est-à-dire la partie active de la
chaîne 26, comprend par exemple un élément piézoé-
lectrique agencé dans la culasse 14 du cylindre. Cet élé-
ment piézoélectrique se déforme sous l’action de la va-
riation de pression dans la chambre de combustion 24
et délivre un signal U sous la forme d’une tension repré-
sentative de la déformation qu’il subit.
[0027] Les moyens 30 sont propres à réaliser un con-
ditionnement du signal, par exemple selon la relation :

où Poffset est un décalage pour le capteur 28, et A est un
gain pour le capteur 28.
[0028] De manière classique, les caractéristiques du
capteur 28 varient en fonction du temps, par exemple en
fonction de l’état d’usure du capteur 28, de sorte que les
valeurs des paramètres utilisées par les moyens 30 de
conditionnement peuvent ne plus être satisfaisantes
après un certain temps. La chaîne d’acquisition 26 délivre
alors une mesure Pmes imprécise de la pression dans le
cylindre 10, voire erronée.
[0029] Afin de calibrer la chaîne d’acquisition 26, c’est-
à-dire déterminer de nouvelles valeurs pour les paramè-
tres A et Poffset qui correspondent effectivement aux va-
leurs réelles des caractéristiques du capteur 28, le cylin-
dre 10 est associé à des moyens 32 de calibrage de la
chaîne d’acquisition de pression 26 dans le cylindre 10.
[0030] Ces moyens 32 de calibrage comprennent par
exemple des moyens 34 de recueil du signal U délivré
par le capteur 28 et reçoivent par ailleurs la valeur de
l’angle vilebrequin du cylindre de moyens 36 d’acquisi-
tion de l’angle vilebrequin du cylindre et de l’angle mo-
teur.
[0031] Les moyens 32 de calibrage comprennent éga-
lement des moyens 38 de traitement d’informations
adaptés pour déterminer les valeurs des paramètres des
moyens 30 de conditionnement en fonction du signal U
acquis, des valeurs de l’angle vilebrequin et d’autres don-
nées I nécessaires reçues en entrée. Les moyens 38
mettent par exemple en oeuvre un algorithme d’estima-
tion de ces paramètres se fondant sur un modèle poly-
tropique de la variation de la pression dans la chambre
de combustion 24 du cylindre 10 en fonction de l’angle
vilebrequin du cylindre.
[0032] Une fois les valeurs des paramètres des
moyens 30 de conditionnement déterminées et validées,
les moyens 32 de calibrage modifient, grâce à des
moyens 40 de modification, les valeurs des paramètres
des moyens 30 de conditionnement.
[0033] L’activation et l’exécution du calibrage par les
moyens 32 de calibrage sont supervisées par un système

42 de supervision mettant en oeuvre le procédé selon
l’invention.
[0034] Ce système 42 de supervision du calibrage est
raccordé à des moyens 44 d’acquisition du point de fonc-
tionnement du moteur, et plus particulièrement à des
moyens 44 d’acquisition du régime du moteur. Le systè-
me 42 est également raccordé aux moyens 36 d’acqui-
sition de l’angle vilebrequin pour recevoir l’angle moteur
et ainsi déterminer les cycles du moteur à des fins décri-
tes plus en détail par la suite.
[0035] La figure 2 est un organigramme des étapes du
procédé selon l’invention mis en oeuvre par le système
42 de supervision.
[0036] La première étape 50 du procédé est une étape
de scrutation de l’occurrence de la validation d’une con-
dition prédéterminée de déclenchement du calibrage de
la chaîne 26 d’acquisition de pression dans le cylindre 10.
[0037] De manière préférentielle, cette condition de
déclenchement du calibrage est une condition de pério-
dicité, par exemple tous les N jours, où N est un nombre
prédéterminé. Bien entendu d’autres conditions peuvent
être envisagées.
[0038] Une fois la condition de déclenchement validée,
une seconde étape 52 de scrutation est déclenchée. Cet-
te seconde étape de scrutation consiste à scruter l’oc-
currence de la stationnarité du point de fonctionnement
du moteurautour d’un point de fonctionnement prédéter-
miné.
[0039] A cet effet, l’étape 52 de scrutation comprend
une étape 54 d’analyse qui compare la valeur des para-
mètres moteur à un ensemble prédéterminé de valeurs.
Plus particulièrement, le procédé teste en 52, si le point
de fonctionnement du moteur est sensiblement égal à
un point de fonctionnement de l’ensemble prédéterminé
de points de fonctionnement, c’est-à-dire si le point de
fonctionnement du moteur ne s’écarte pas de ce point
de fonctionnement prédéterminé d’une valeur absolue,
ou relative, prédéterminée.
[0040] En effet, il peut être montré que le calibrage de
la chaîne 26 d’acquisition de pression dans le cylindre
10 s’exécute de manière optimale pour des valeurs pré-
déterminées du régime du moteur, et particulièrement
des valeurs basses de celui-ci, c’est-à-dire lorsque le mo-
teur tourne au ralenti par  exemple. Un tel calibrage reste
cependant réalisable à une autre valeur de régime mo-
teur.
[0041] D’autres caractéristiques peuvent également
être scrutées comme la charge du moteur, la température
du liquide de refroidissement du moteur, ou autres, qui
modifient également la précision finale des résultats ren-
voyés par le calibrage mis en oeuvre par les moyens 32
de calibrage.
[0042] Si le point de fonctionnement du moteur est sen-
siblement égal à un point de fonctionnement de l’ensem-
ble prédéterminé de points de fonctionnement, le procé-
dé teste, dans une étape 56, si une telle égalité se main-
tient pendant une durée prédéterminée de stationnarité.
[0043] De manière équivalente, le procédé peut tester
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si le point de fonctionnement du moteur est stationnaire
pendant un nombre prédéterminé de cycles moteur.
[0044] Si le résultat du test de l’étape 56 est négatif,
le procédé boucle sur l’étape 54 pour la détection d’une
nouvelle égalité entre le point de fonctionnement du mo-
teur et un point de fonctionnement de l’ensemble prédé-
terminé de points de fonctionnement.
[0045] Par ailleurs, parallèlement aux étapes 54 et 56,
le procédé consiste, dans une étape 58, à compter le
temps écoulé depuis le déclenchement de l’étape 52. Si
le temps écoulé depuis ce déclenchement est supérieur
à une valeur prédéterminée de scrutation de stationna-
rité, le procédé sort de l’étape 52 et boucle sur l’étape
50 de scrutation de l’occurrence de la validation de la
condition de déclenchement du calibrage.
[0046] Si le test mis en oeuvre lors de l’étape 56 est
positif, c’est-à-dire si le point de fonctionnement du mo-
teur est stationnaire pendant la durée prédéterminée de
stationnarité autour d’un point de fonctionnement de l’en-
semble prédéterminé de points de fonctionnement, ci-
après désigné par point de fonctionnement « validant »,
le procédé consiste alors dans une étape 60, à activer
les moyens 32 de calibrage de la chaîne d’acquisition 26.
[0047] Une fois les moyens 32 de calibrage activés, le
procédé poursuit la surveillance dans une étape 62, de
la stationnarité du point de fonctionnement autour du
point de fonctionnement validant.
[0048] De manière typique, le calibrage mis en oeuvre
par les moyens 32 de calibrage nécessite un nombre
prédéterminé minimal de cycles moteur pour sa bonne
exécution afin de délivrer des résultats présentant une
précision minimale. En effet, le calibrage met en oeuvre
par exemple des filtrages numériques, tels que des
moyennages et/ou des analyses statistiques, qui néces-
sitent un recueil significatif de données sur plusieurs cy-
cles moteur.
[0049] De manière avantageuse, le calibrage mis en
oeuvre par les moyens 32 de calibrage peut s’exécuter
sur un nombre variable de cycles moteur en fonction de
la précision requise pour ses résultats. Le nombre de
cycles moteur d’exécution du calibrage des moyens 32
de calibrage définit alors un degré de précision souhaité
dans les résultats renvoyés par le calibrage.
[0050] Afin de surveiller le bon déroulement de l’exé-
cution du calibrage, l’étape 62 du procédé comprend une
étape 64 de surveillance du calibrage cycle moteur par
cycle moteur.
[0051] A la fin de chaque cycle moteur détectée en 64,
le procédé teste, dans une étape 66, si le nombre de
cycles moteur depuis l’activation en 60 des moyens 32
de calibrage est supérieur à un nombre prédéterminé
maximal de cycles moteur attribué à l’exécution du cali-
brage. Ce nombre de cycles moteur attribué est déter-
miné pour une précision optimale souhaitée pour les ré-
sultats du calibrage. Si le calibrage s’exécute pendant
ce nombre attribué de cycles moteur, alors la précision
optimale souhaitée pour les résultats du calibrage est
obtenue.

[0052] Si le résultat du test mis en oeuvre en 66 est
négatif, le procédé teste ensuite, dans une étape 68, si
le point de fonctionnement du moteur est toujours sta-
tionnaire, c’est-à-dire sensiblement égal au point de fonc-
tionnement validant.
[0053] Si le résultat de ce test sur la stationnarité du
point de fonctionnement est négatif, le procédé teste,
dans une étape 70, si le nombre de cycles moteur écoulé
depuis l’activation des moyens 32 de calibrage est su-
périeur ou égal à un nombre prédéterminé minimal de
cycles moteur nécessaire à la bonne exécution du cali-
brage.
[0054] Si le résultat de ce test est positif, les résultats
renvoyés par le calibrage présentent alors une précision
minimale requise et sont alors validés  dans une étape
72. A la suite de l’étape 72, le procédé boucle alors sur
l’étape 50 de scrutation de l’occurrence de la validation
de la condition de déclenchement du calibrage.
[0055] Si le résultat du test mis en oeuvre en 70 est
négatif, et donc si la précision des résultats renvoyés par
le calibrage ne présente pas de manière certaine la pré-
cision minimale requise, le procédé désactive les
moyens 32 de calibrage sans valider leurs résultats et
boucle sur l’étape 50 de scrutation de l’occurrence de la
validation de la condition de déclenchement du calibrage.
[0056] Si le test sur la stationnarité mis en oeuvre en
68 est positif, le procédé boucle alors sur l’étape 64 de
surveillance cycle par cycle de l’exécution du calibrage,
afin de poursuivre la surveillance de l’exécution du cali-
brage.
[0057] Enfin, si le résultat du test de l’étape 66 est po-
sitif, c’est-à-dire si le calibrage mis en oeuvre par les
moyens 32 de calibrage s’est exécuté complètement
alors que le point de fonctionnement du moteur est resté
stationnaire pendant le nombre maximal de cycles mo-
teur attribué pour l’exécution du calibrage, le procédé
valide, dans l’étape 72, les résultats renvoyés par le ca-
librage, puis boucle sur l’étape 50 pour le déclenchement
ultérieur d’un nouveau calibrage de la chaîne d’acquisi-
tion de pression dans le cylindre.
[0058] Comme il est possible de le constater, l’exécu-
tion du calibrage est validée uniquement lorsque le point
de fonctionnement est stationnaire autour d’un point de
fonctionnement prédéterminé que l’on sait être un point
de fonctionnement optimal pour le calibrage de la chaîne
d’acquisition de pression dans le cylindre.
[0059] Par ailleurs, les différentes étapes de scrutation
associées à leurs durées correspondantes ou à leur nom-
bre de cycles moteur correspondant, permettent de gérer
la surcharge de calcul induite par l’exécution du calibra-
ge, par exemple au niveau de l’unité ECU en charge des
tâches de contrôle du fonctionnement du moteur.
[0060] En effet, le calibrage de la chaîne d’acquisition
ne s’exécute pas en tant que tâche de fond. En outre, le
nombre d’opérations mises en oeuvre par  procédé est
limité, tout en permettant de mettre en oeuvre un cali-
brage optimal en fonction du fonctionnement du moteur.
[0061] Les figures 3A et 3B sont des chronogrammes
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de signaux d’horloge générés par le système 42 de su-
pervision mettant en oeuvre le procédé selon l’invention.
Ces signaux d’horloge permettent de cadencer les diffé-
rentes étapes du procédé de supervision du calibrage
de la chaîne 26 d’acquisition de pression dans le cylindre
10.
[0062] Les différentes étapes du procédé selon l’inven-
tion sont cadencées en se fondant sur un signal d’horloge
ATC_Clock prédéterminé en créneau, illustré sur la figu-
re en 3A.
[0063] Un second signal d’horloge ATC_Calc_Trig en
créneau, illustré sur la figure en 3B, est par ailleurs gé-
néré à partir du signal ATC_Clock. Ce signal peut être
de fréquence différente de celle du signal ATC_Clock,
et est commandé en phase conformément au procédé
selon l’invention, comme cela sera expliqué plus en détail
par la suite.
[0064] La condition de déclenchement du calibrage de
la chaîne d’acquisition de pression dans le cylindre est
validée sur un front montant du signal d’horloge ATC_
Clock. La période de mise à jour des caractéristiques de
la chaîne d’acquisition est ainsi égale à la période du
signal ATC_Clock, ici désigné par a.
[0065] A la suite du front montant du signal d’horloge
ATC_Clock, le procédé scrute si le point de fonctionne-
ment est stationnaire, et cela au maximum pendant la
durée prédéterminée de scrutation. A cet effet, l’étape
de scrutation de l’occurrence de la stationnarité du point
de fonctionnement est désactivée sur un front descen-
dant du signal ATC_Clock, de sorte que la durée prédé-
terminée maximale pendant laquelle le procédé scrute
l’occurrence d’une telle stationnarité est égale à la durée
du créneau du signal ATC_Clock, ici désigné par b.
[0066] Lorsque le point de fonctionnement du moteur
est stationnaire autour d’un point de fonctionnement de
l’ensemble prédéterminé de points de fonctionnement,
et ce pendant la durée prédéterminée de stationnarité,
ici désignée c, le signal ATC_Clock_Trig est alors ver-
rouillé en phase sur le signal ATC_Clock. Le verrouillage
en phase du signal ATC-Calc_Trig est réalisé de  sorte
que le front montant du signal ATC_Calc_Trig coïncide
avec la fin de la durée prédéterminée de stationnarité c.
[0067] Un exemple d’un tel verrouillage est illustré sur
les figures 3A et 3B dans lesquelles le point de fonction-
nement du moteur est sensiblement égal à un point de
fonctionnement de l’ensemble prédéterminé de points
de fonctionnement à partir du front montant du signal
ATC_Clock et pendant la durée prédéterminée c. Un
front montant du signal ATC_Calc_Trig est alors ver-
rouillé sur la durée c après le front montant du signal
ATC_Clock.
[0068] Les moyens 32 de calibrage sont alors activés
à la fin de la durée c, ou de manière équivalente sur le
front montant du signal ATC_Calc_Trig verrouillé sur la
fin de la durée c.
[0069] La durée du créneau du signal d’horloge ATC_
Calc_Trig, ici désignée par d, définit une durée maximale
attribuée à l’exécution du calibrage. Cette durée est dé-

terminée pour correspondre au nombre maximal de cy-
cles moteur attribués à l’exécution du calibrage.
[0070] Le front descendant du signal ATC_Calc_Trig,
successif au front montant coïncidant avec la fin de la
durée prédéterminée de stationnarité c, désactive les
moyens 32 de calibrage et déclenche la validation des
résultats renvoyés par celui-ci, si le point de fonctionne-
ment du moteur est resté par ailleurs stationnaire, com-
me cela a été décrit précédemment en relation avec la
figure 2.
[0071] La fréquence et la durée des créneaux des si-
gnaux ATC_Clock et ATC_Calc_Trig sont déterminées
pour satisfaire un compromis entre la surcharge de calcul
induite par l’exécution du calibrage et les précisions mi-
nimale requise et optimale souhaitée pour les résultats
renvoyés par le calibrage mis en oeuvre par les moyens
32 de calibrage.
[0072] La figure 4 est une vue plus en détail d’un mode
de réalisation du système 42 de supervision mettant en
oeuvre le procédé selon l’invention.
[0073] Le système 42 de supervision comprend un
système d’horloge 100 générant un signal d’horloge Clk
prédéterminé et des moyens 110, 112 de génération du
signal en créneau ATC_Clock et du signal en créneau
ATC_Calc_Trig à partir du signal Clk.
[0074] Les deux signaux en créneau ATC_Clock et
ATC_Calc_Trig sont délivrés à une machine d’état 114
en charge du cadencement des différentes étapes du
procédé.
[0075] La machine d’état 114 est également en charge
de l’activation et la désactivation des divers moyens du
système 42 au moyen d’un signal E qu’elle délivre en
sortie.
[0076] Par ailleurs, l’activation, la désactivation et la
validation des résultats des moyens 32 de calibrage sont
réalisées par la machine d’état 114 au moyen d’un signal
AC qu’elle délivre en sortie.
[0077] La machine d’état 114 active l’ensemble des
moyens décrits ci-après dès qu’elle détecte un front mon-
tant du signal ATC_Clock, signifiant ainsi que la phase
de calibrage de la chaîne d’acquisition de pression dans
le cylindre est active.
[0078] Le système 42 de supervision comprend par
ailleurs des premiers moyens 116 de comparaison qui
reçoivent en entrée le point de fonctionnement du moteur
et comparent celui-ci aux points de fonctionnement de
l’ensemble prédéterminé de points de fonctionnement,
cet ensemble étant mémorisé dans une mémoire 118.
[0079] Les premiers moyens 116 de comparaison du
point de fonctionnement délivrent le résultat de leur com-
paraison à un premier compteur 120 et à la machine
d’état 114.
[0080] Le premier compteur 120 s’initialise et com-
mence à compter si les premiers moyens de comparai-
son 114 détectent que le point de fonctionnement du mo-
teur est sensiblement égal à un point de fonctionnement
de l’ensemble prédéterminé de points de fonctionne-
ment.
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[0081] La valeur du compteur est alors délivrée à des
seconds moyens 122 de comparaison qui comparent cet-
te valeur à la durée prédéterminée de stationnarité stoc-
kée dans la mémoire 118 et délivrent leur résultat à la
machine d’état 114.
[0082] Si la valeur du premier compteur 120 est supé-
rieure à cette durée de stationnarité, la machine d’état
114 commande les moyens 112 de génération du signal
ATC_Calc_Trig pour le verrouillage en phase de celui-
ci, comme cela a été expliqué précédemment en relation
avec les figures 3A et 3B.
[0083] La machine d’état 114 règle également la valeur
du signal AC de manière à activer les moyens 32 de
calibrage.
[0084] La sortie des seconds moyens 122 de compa-
raison est également délivrée à un second compteur 124.
Celui-ci reçoit en entrée l’angle moteur pour déterminer
les cycles moteur. Il s’initialise et commence à compter
le nombre de cycles moteur dès que le point de fonction-
nement du moteur est jugé stationnaire.
[0085] La valeur de ce second compteur 124 de cycles
moteur est délivrée à des troisièmes moyens 126 de com-
paraison. Ces troisièmes moyens 126 de comparaison
comparent la valeur du second compteur 124 au nombre
prédéterminé minimal de cycles moteur nécessaire à la
bonne exécution du calibrage, ce nombre étant par
ailleurs mémorisé dans la mémoire 118. Le résultat de
la comparaison des troisièmes moyens 126 de compa-
raison est délivré à la machine d’état 114 pour la valida-
tion ou non des résultats du calibrage.
[0086] Dès que la valeur de sortie des premiers
moyens 116 de comparaison varie, signifiant que le point
de fonctionnement du moteur n’est plus stationnaire, la
machine d’état 114 délivre un signal AC aux moyens de
calibrage dont la valeur désactive ceux-ci, et règle le si-
gnal E sur une valeur désactivant les moyens 116, 120,
122, 124, 126.
[0087] En outre, si la valeur de la comparaison des
troisièmes moyens 126 de comparaison est positive,
c’est-à-dire si la durée d’exécution du calibrage depuis
l’activation des moyens 32 de calibrage est supérieure
au nombre de cycles moteur minimal, la machine d’état
114 règle la valeur du signal AC sur une valeur de vali-
dation des résultats renvoyés par les moyens 32 de ca-
librage. Sinon, la valeur du signal AC signifie la non va-
lidation des résultats du calibrage.
[0088] Par ailleurs, sur le front descendant du signal
ATC_Clock, la machine d’état 114 désactive l’ensemble
des moyens 116, 120, 122, 124, 126.
[0089] Enfin, sur le front descendant du signal ATC_
Calc_Trig, celui-ci ayant été verrouillé en phase, la ma-
chine d’état 114 désactive les moyens 32 de calibrage
et l’ensemble des moyens 116, 120, 122, 124, 126 et
règle la  valeur du signal AC sur la valeur de validation
des résultats du calibrage mis en oeuvre par les moyens
32 de calibrage.
[0090] Il a été décrit la supervision du calibrage d’une
chaîne d’acquisition de pression dans un cylindre. Bien

entendu, il est possible grâce au procédé selon l’inven-
tion de superviser de manière simultanée le calibrage de
l’ensemble des chaînes d’acquisition de pression dans
les cylindres du moteur.

Revendications

1. Procédé de supervision du calibrage d’une chaîne
(26) d’acquisition de pression dans un cylindre (10)
d’un moteur à combustion interne pour véhicule
automobile, ce moteur étant associé à des moyens
(44) d’acquisition du point de fonctionnement de ce-
lui-ci, et à des moyens (32) de calibrage de la chaîne
(26) d’acquisition de pression dans le cylindre (10),
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes con-
sistant à :

- scruter (50) l’occurrence de la validation d’une
condition prédéterminée de déclenchement du
calibrage de la chaîne d’acquisition de pression
dans le cylindre ;
- à la suite de la validation de cette condition de
déclenchement, scruter (52) l’occurrence de la
stationnarité du point de fonctionnement du mo-
teur autour d’un point prédéterminé de fonction-
nement pour lequel le régime moteur est à une
valeur prédéterminée;
- à la suite de l’occurrence d’une telle stationna-
rité du point de fonctionnement du moteur, ac-
tiver (60) les moyens de calibrage ; et
- si le point de fonctionnement du moteur reste
stationnaire pendant au moins un nombre pré-
déterminé minimal de cycles moteur nécessaire
à la bonne exécution du calibrage mis en oeuvre
par les moyens de calibrage, valider (72) les ré-
sultats renvoyés par ces derniers.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la condition de déclenchement du calibrage est
une condition prédéterminée de périodicité.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’étape (52) de scrutation de l’occurrence
de la stationnarité du point de fonctionnement du
moteur consiste à scruter une telle occurrence pen-
dant, au maximum, une durée prédéterminée de
scrutation, et si une telle occurrence ne se produit
pas pendant cette durée de scrutation, le procédé
consiste à déclencher l’étape (50) de scrutation de
l’occurrence de la validation de la condition de dé-
clenchement du calibrage.

4. Procédé selon la revendication 1, 2 ou 3, caracté-
risé en ce que l’occurrence de la stationnarité du
point de fonctionnement du moteur autour du point
prédéterminé de fonctionnement est validée lorsque
le point de fonctionnement du moteur est sensible-
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ment égal à ce dernier pendant une durée prédéter-
minée de stationnarité.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que, si le point de
fonctionnement du moteur ne reste pas stationnaire
lorsque les moyens (32) de calibrage sont activés,
le procédé consiste à désactiver ces derniers et à
déclencher l’étape (50) de scrutation de l’occurrence
de la validation de la condition de déclenchement du
calibrage.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le calibrage mis
en oeuvre par les moyens (32) de calibrage s’exé-
cute pendant un nombre variable de cycles moteur,
et en ce qu’il consiste à attribuer à l’exécution du
calibrage, un nombre maximal de cycles moteur cor-
respondant à une précision souhaitée des résultats
renvoyés par le calibrage.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le moteur est
un moteur Diesel.

8. Système de supervision du calibrage d’une chaîne
(26) d’acquisition de pression dans un cylindre (10)
d’un moteur à combustion interne, ce moteur étant
associé à des moyens (44) d’acquisition du point de
fonctionnement de celui-ci, et à des moyens (32) de
calibrage de la chaîne (26) d’acquisition de pression
dans le cylindre (10), caractérisé en ce qu’il
comprend :

- des moyens (110) de génération d’un premier
signal d’horloge ATC_Clock en forme de cré-
neau, pour scruter l’occurrence de la validation
d’une condition prédéterminée de déclenche-
ment du calibrage de la chaîne (26) d’acquisition
de la pression dans le cylindre (10) et pour ac-
tiver l’étape de scrutation de la stationnarité du
point de fonctionnement du moteur sur un front
montant de ce premier signal, et désactiver cette
étape de scrutation sur un front descendant de
ce premier signal,
- des moyens (114) pour activer les moyens de
calibrage à la suite de l’occurrence d’une telle
stationnarité du point de fonctionnement du mo-
teur; et des moyens (112) de génération d’un
second signal d’horloge ATC_Calc_Trig en cré-
neau et de verrouillage en phase du second si-
gnal d’horloge ATC_Calc_Trig sur le premier si-
gnal d’horloge ATC_Clock lors de l’occurrence
de la stationnarité du point de fonctionnement,
un front montant du second signal d’horloge
coïncidant avec l’activation des moyens de  ca-
librage, et la durée de créneau du second signal
définissant une durée prédéterminée maximale

attribuée à l’exécution du calibrage mis en
oeuvre par les moyens de calibrage,
- des moyens (124, 126) pour tester si le point
de fonctionnement du moteur reste stationnaire
pendant au moins un nombre prédéterminé mi-
nimal de cycles moteur nécessaire à la bonne
exécution du calibrage mis en oeuvre par les
moyens de calibrage et des moyens (114) pour
valider les résultats renvoyés par ces derniers
si le point de fonctionnement du moteur reste
stationnaire pendant cette durée.

9. Système selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le moteur est un moteur Diesel.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Überwachung der Kalibrierung einer
Linie (26) zur Druckerfassung in einem Zylinder (10)
einer Brennkraftmaschine für Kraftfahrzeug, wobei
dieser Motor mit Mitteln (44) zum Erfassen seines
Betriebspunkts verbunden ist, und mit Mitteln (32)
zum Kalibrieren der Linie (26) zur Druckerfassung
in dem Zylinder (10), dadurch gekennzeichnet,
dass es die folgenden Schritte aufweist:

- Abfragen (50) des Auftretens der Bestätigung
einer vorbestimmten Bedingung zum Auslösen
des Kalibrierens der Druckerfassungslinie in
dem Zylinder,
- nach dem Bestätigen in dieser Auslösungsbe-
dingung, Abfragen (52) des Auftretens des sta-
tionären Zustands des Betriebspunkts des Mo-
tors um einen vorbestimmten Betriebspunkt, für
den die Motordrehzahl auf einem vorbestimm-
ten Wert ist,
- im Anschluss an das Auftreten eines solchen
stationären Zustands des Betriebspunkts des
Motors, Aktivieren (60) der Kalibrierungsmittel,
und
- wenn der Betriebspunkt des Motors während
mindestens einer vorbestimmten Mindestan-
zahl von Motorzyklen, die für die ordnungsge-
mäße Ausführung der Kalibrierung, die von den
Kalibrierungsmitteln umgesetzt wird, erforder-
lich ist, stationär bleibt, Bestätigen (72) der von
diesen Letzteren zurückgesandten Resultate.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Auslösebedingung der Kalibrie-
rung eine vorbestimmte Periodizitätsbedingung ist.

3. Verfahren nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Schritt (52) des Abfragens
des Auftretens des stationären Zustands des Be-
triebspunkts des Motors darin besteht, ein solches
Auftreten während maximal einer vorbestimmten
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Abfragedauer abzufragen, und wenn ein solches
Auftreten innerhalb dieser Abfragedauer nicht auf-
tritt, das Verfahren darin besteht, den Abfrageschritt
(50) des Auftretens der Bestätigung der Auslösebe-
dingung der Kalibrierung auszulösen.

4. Verfahren nach Anspruch 1, 2 oder 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Auftreten des stationären
Zustands des Betriebspunkts des Motors um den
vorbestimmten Betriebspunkt bestätigt wird, wenn
der Betriebspunkt des Motors während einer vorbe-
stimmten Dauer des stationären Zustands im We-
sentlichen gleich diesem Letzteren ist.

5. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet dass, wenn der Be-
triebspunkt des Motors nicht stationär bleibt, wäh-
rend die Kalibrierungsmittel (32) aktiviert sind, das
Verfahren darin besteht, diese Letzteren zu deakti-
vieren und den Abfrageschritt (50) des Auftretens
der Bestätigung der Auslösebedingung der Kalibrie-
rung auszulösen.

6. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die von den
Kalibrierungsmitteln (32) umgesetzte Kalibrierung
während einer variablen Anzahl von Motorzyklen
ausgeführt wird, und dass es darin besteht, der Aus-
führung der Kalibrierung eine maximale Anzahl von
Motorzyklen zuzuweisen, die einer gewünschten
Präzision der durch die Kalibrierung zurückgesen-
deten Resultate entspricht.

7. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Motor ein
Dieselmotor ist.

8. Überwachungssystem der Kalibrierung einer Druk-
kerfassungslinie (26) in einem Zylinder (10) einer
Brennkraftmaschine, wobei dieser Motor mit Erfas-
sungsmitteln (44) des Betriebspunkts dieses ver-
bunden ist, und mit Kalibrierungsmitteln (32) der
Druckerfassungslinie (26) in dem Zylinder (10), da-
durch gekennzeichnet, dass es Folgendes auf-
weist:

- Mittel (110) zum Erzeugen eines ersten Takt-
gebersignals ATC_Clock in Zeitschlitzform zum
Abtasten des Auftretens der Bestätigung einer
vorbestimmten Auslösebedingung der Kalibrie-
rung der Druckerfassungslinie (26) in dem Zy-
linder (10) und zum Aktivieren des Abfrage-
schritts des stationären Zustands des Betriebs-
punkts des Motors auf der aufsteigenden Flanke
dieses ersten Signals, und Deaktivieren dieses
Abfrageschritts auf der absteigenden Flanke
dieses ersten Signals,
- Mittel (114) zum Aktivieren der Kalibrierungs-

mittel im Anschluss an das Auftreten eines sol-
chen stationären Zustands des Betriebspunkts
des Motors und Mittel (112) zum Erzeugen eines
zweiten Taktgebersignals ATC_Calc_Trig in
Zeitschlitzform und Verriegeln in Phase des
zweiten Taktgebersignals ATC_Calc_Trig auf
dem ersten Taktgebersignal ATC_Clock beim
Auftreten des stationären Zustands des Be-
triebspunkts, wobei eine aufsteigende Flanke
des zweiten Taktgebersignals mit dem Aktivie-
ren der Kalibrierungsmittel zusammenfällt und
die Dauer des  Zeitschlitzes des zweiten Signals
eine vorbestimmte maximale Dauer definiert,
die der Ausführung der Kalibrierung, die von den
Kalibrierungsmitteln umgesetzt wird, zugewie-
sen wird,
- Mittel (124, 126) zum Testen, ob der Betriebs-
punkt des Motors während mindestens einer
vorbestimmten Mindestanzahl von Motorzyklen
stationär bleibt, die für die ordnungsgemäße
Ausführung der Kalibrierung, die von den Kali-
brierungsmitteln und den Mitteln (114) zum Be-
stätigen der von diesen Letzteren zurückgesen-
deten Resultate, wenn der Betriebspunkt des
Motors während dieser Dauer stationär bleibt,
umgesetzt wird, erforderlich ist.

9. System nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass der Motor ein Dieselmotor ist.

Claims

1. A method for monitoring the calibration of a pressure
acquisition chain (26) in a cylinder (10) of an internal
combustion engine for a motor vehicle, this engine
being associated with acquisition means (44) of the
operating point thereof, and with calibration means
(32) of the pressure acquisition chain (26) in the cyl-
inder (10), characterized in that it includes the steps
consisting of:

- examining (50) the occurrence of the validation
of a predetermined condition of actuation of the
calibration of the pressure acquisition chain in
the cylinder;
- following the validation of this actuation condi-
tion, examining (52) the occurrence of the sta-
tionary state of the operating point of the engine
about a predetermined operating point for which
the engine speed is at a predetermined value;
- following the occurrence of such a stationary
state of the operating point of the engine, acti-
vating (60) the calibration means; and
- if the operating point of the engine remains
stationary for at least a predetermined minimum
number of engine cycles necessary for the good
execution of the calibration implemented by the
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calibration means, validating (72) the results re-
turned by the latter.

2. The method according to Claim 1, characterized in
that the condition of actuation of the calibration is a
predetermined condition of periodicity.

3. The method according to Claim 1 or 2, character-
ized in that the step (52) of examination of the oc-
currence of the stationary state of the operating point
of the engine consists in examining such an occur-
rence during, at a maximum, a predetermined ex-
amination period, and if such an occurrence does
not arise during this examination period, the method
consists in actuating the step (50) of examination of
the occurrence of the validation of the condition of
actuation of the calibration.

4. The method according to Claim 1, 2 or 3, charac-
terized in that the occurrence of the stationary state
of the operating point of the engine about the prede-
termined operating point is validated when the op-
erating point of the engine is substantially equal to
the latter for a predetermined duration of stationary
state.

5. The method according to any one of the preceding
claims, characterized in that if the operating point
of the engine does not remain stationary when the
calibration means (32) are activated, the method
consists in deactivating the latter and in actuating
the step (50) of examination of the occurrence of the
validation of the condition of actuation of the calibra-
tion.

6. The method according to any one of the preceding
claims, characterized in that the calibration imple-
mented by the calibration means (32) is executed
during a variable number of engine cycles, and in
that it consists in assigning to the execution of the
calibration a maximum number of engine cycles cor-
responding to a desired precision of the results re-
turned by the calibration.

7. The method according to any one of the preceding
claims, characterized in that the engine is a diesel
engine.

8. A system for monitoring the calibration of a pressure
acquisition chain (26) in a cylinder (10) of an internal
combustion engine, this engine being associated
with acquisition means (44) of the operating point
thereof, and with calibration means (32) of the pres-
sure acquisition chain (26) in the cylinder (10), char-
acterized in that it includes:

- means (110) for generation of a first clock sig-
nal ATC_Clock of crenellated shape, to examine

the occurrence of the validation of a predeter-
mined condition of actuation of the calibration of
the acquisition chain (26) of the pressure in the
cylinder (10) and to activate the step of exami-
nation of the stationary state of the operating
point of the engine on a rising edge of this first
signal, and to deactivate this examination step
on a descending edge of this first signal,
- means (114) for activating the calibration
means following the occurrence of such a sta-
tionary state of the operating point of the engine;
and means (112) for generation of a second
crenellated clock signal ATC_Calc_Trig and for
locking in phase of the second clock signal ATC_
Calc_Trig on the first clock signal ATC_Clock
on the occurrence of the stationary state of the
operating point, a rising edge of the second clock
signal coinciding with the activation of the cali-
bration means, and the slot duration of the sec-
ond signal defining a maximum predetermined
duration assigned to the execution of the cali-
bration implemented by the calibration means,
- means (124, 126) for testing if the operating
point of the engine remains stationary for at least
a predetermined minimum number of engine cy-
cles necessary for the good execution of the cal-
ibration implemented by the calibration means
and means (114) for validating the results re-
turned by the latter if the operating point of the
engine remains stationary during this period.

9. The system according to Claim 8, characterized in
that the engine is a diesel engine.
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